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LETTRE-CIRCULAIRE ADRESSEE A : 
Madame et Messieurs les Présidents des Comités Régionaux 
 

 
DOSSIER SUIVI PAR J. LAVILLE 
Responsable du Département 
Vie de l'Athlète & Lutte contre le Dopage 
 
          Paris, le Mercredi 23 Mars 2005 
 

TRANSMISSION 
DES AUTORISATIONS D'USAGE A DES FINS THERAPEUTIQUES 

 

NOTA BENE 
 
POUR LES SPORTIFS INSCRITS SUR LA LISTE NATIONALE DE HAUT NIVEAU DU MINISTERE DE LA 
JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 
(Elite, Senior et Jeune) 
Pas de changement dans la procédure de transmission des dossiers. 
 
 
PAR CONTRE, POUR LES AUTRES SPORTIFS :  
 

NOUVELLES DIRECTIVES 
 
Les dossiers de demandes d'Autorisation d'Usage à des fins Thérapeutiques seront envoyés au C.P.L.D. par 
l'intermédiaire de la F.F.N. 
 
Ils devront donc être adressés dûment complétés avec l'Autorisation de transmission au C.P.L.D. (cf. dossier joint) à :  
 

Fédération Française de Natation 
sous pli confidentiel 

DEPARTEMENT ANTI DOPAGE 
Docteur Christine LE POURCELET TALVARD 

148, Avenue Gambetta – 75980 PARIS CEDEX 20. 
 
Ne pas oublier d'y joindre l'Autorisation de transmission au Conseil de Prévention et de Lutte contre le Dopage. 
 
       Le Médecin Fédéral, 

        
Christine LE POURCELET-TALVARD 

P.J. : 
• Autorisation de Transmission au C.P.L.D. 
• A.U.T. de la F.I.N.A. pour les athlètes de Haut Niveau 
• A.U.T. du C.P.L.D. pour tous les autres athlètes 

 
 



 
ATTESTATION A RETOURNER A LA 

FEDERATION FRANCAISE DE NATATION 
JOELLE LAVILLE 

BUREAU DE LA VIE DE L'ATHLETE 
148, AVENUE GAMBETTA – 75980 PARIS CEDEX 20 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OBJET : AUTORISATION D'USAGE A DES FINS THERAPEUTIQUES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-   oOo   - A T T E S T A T I O N   -   oOo   - 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e)                                                                            , autorise la Fédération Française de Natation à fournir 
copie de mon dossier d'Autorisation d'Usage à des fins Thérapeutiques au Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la 
Vie associative, au Conseil de Prévention et de Lutte contre le Dopage d'une part et à la F.I.N.A. (Fédération 
Internationale de Natation) d'autre part. 
 
 
 
Cette attestation est établie pour faire et valoir ce que de droit. 
 
 
 
Fait à                                       , le 
 
 
 
 
 
 
 


